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absolument a Bonnet &; Cie d'utiliser a l'avenir les mots de 
Chartreuse et Grande Chartreuse. Les recourants n'ont pas 
appose eux-memes les etiquettes sur les boutei1l~s; ils n'ont 
porte atteinte aux droits du demandeur et co~mls ~e con
travention a la loi sur les marques de fabnque qu en tant 
qu'ils ont mis en vente la marchandise, revet~e de.!a marque 
imitee, que Giraud leur a livree. Par ce motif deJa, la Cour 
aurait du se borner a interdire cette mise en vente. En outre, 
il est a considerer, en presence des motifs developpes ci
dessus, qae l'on ne saurait affirmer, d'apres la loi .federale 
sur les marques de fabrique, qui est seule en question dans 
le present proces, que l'emploi des mots « Chartreuse » et 
«Grande Chartreuse,» accompagnes de n'importe queis 
accessoires figuratifs, soit interdit d'une maniere absolue a 
toute autre personne que le demandeur. Les tribunaux fran
Qais eux-memes ne sont pas alles si loi~ ~t. ont juge que la 
denomination « Petite Chartreuse » etalt hClte dans un cas 
Oll ils ont cependant annule la marque dont cette denomina
tion faisait partie, a cause de sa ressemblance avec celle du 
demandeur. 

Le dispositif du jugement cantonal est egalement excessif 
en tant qu'il ordonne la destruction des bouteilles saisies. 
L'art. 32, al. 2 de la loi prevoit la destruction de Ia marchan
dise le cas echeant seulement, c' est-a-dire lorsque cela est 
necessaire pour detruire la marque illicite. Dans le cas parti
culier les etiquettes de Giraud peuvent evidemment etre 
anea;ties sans detruire les bouteilles. Le dispositif du juge
ment doit donc etre modifie en ce sens qUB les etiquettes 
seules seront detruites. 

Quant a l'indemnite de 100 francs alloue~ par l'insta~ce 
cantonale elle n'apparait pas comme exeeSSlve. La pubhea
tion du j~gement ordonnee repond egalement a ce qu'exigent 
les cireonstances ; il va sans illre toutefois que e'est l'arret 
du Tribunal federal qui devra etre pubM et non Ie juge11lent 
de premiere instanee. 

Enfin le rejet des conclusions reconventionnelles des recou
rants decoule naturellement de l' admission de la de11lande. 

Par ces motifs, 
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Le Tribunal federal 
prononce: 

1119 

Le recours est ecarte et le jugement de la Cour de justice 
civile de Geneve, du 13 juin 1896, est confirme dans le sens 
ci-apres : 

a) Defense est faite a Bonnet & Cie de vendre, mettre en 
vente ou en circulation la liqueur revetue de la marque illi
cite d'Ignace-Marie Giraud ; 

b) Hs sont condamnes a payer a Grezier Ia somme de 
cent francs, avec interet de droit, a titre d'indemnite ; 

c) un extrait du present arret, que le Tribunal federal 
determinera, sera publie une fois aux frais de Bonnet &: Oie 
dans la Feuille des avis officiels de Geneve; 

rl) la saisie :Martin, huissier, du 15 dacembre 1894 est , 
validee; les etiquettes saisies seront detruites, l'huissier 
Martin etant commis aces fins ; 

e) Bonnet &; Cie sont condamnes aux dapens de premiere 
instance, dans lesquels sera compris le cout de la requete et 
de la saisie provisionnelle ; 

f) reserve est faite en faveur de Grezier de tous les droits 
qu'il peut avoir pour intenter une action en indemnite pour 
concurrence deloyale, s'il s'y croit fonde ; 

g) les parties sont deboutees de toutes plus amples et 
contraires conelusions. 

VII. Obligationenrecht. - Droit des obligations. 

184. Am~t du 2 octobre 1896 dans Za cause 
Vermeil contre Chaubert. 

A. Par acte du 16 janvier 1893, Louis Jaque11lot, a 
Geneve, a reconnu devoir a L. Vermeil, au Petit-Saconnex 
(Geneve), une somme de 27000 francs. Dame Jaquemot et 
.lean-Henry Jaquemot, pere du debiteur, se sont portes cau-
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tions solidaires de cette dette et dame Jaquemot s'est en 
outre engagee a la garantir par une hypotMque a constituer 
sur sa propriete de Veitay (Vaud). Au printemps 1893, Ver
meil, malade etdesireux d'augmenter ses revenus, chargea 
son conseil, Me Zurlinden, avocat a Geneve, de proposer a 
Jaquemot et de discuter avec lui la transformation de l'obli
gation de 27 000 francs en une rente viagere. Jaquemot, 
calculant le Mnefice que pourrait lui procurer le deces pre
mature de Vermeil, consentit a l'operation et s'entretint avec 
le notaire Dupraz, a Nyon, de la constitution de la rente. Ce 
dernier lui affirma qu'il n'etait pas possible, au regard de la 
loi vaudoise, que dame Jaquemot constituat sur ses immeubles 
de Veitay une hypotMque en faveur de Vermeil en garantie 
de la rente viagere dont J aquemot desirait se constituer 
debiteur en extinction de la creance de 27000 francs: qu'en 
consequence il etait necessaire de faire intervenir un tiers 
dans l'operation et d'avoir recours au circuit d'actes suivants: 
Faire souscrire par dame Jaquemot une obligation hypotM
caire en faveur de Vermeil, faire cession de ce titre a un tiers, 
puis constituer la rente viagere au nom de ce tiers comme 
debiteur, Jaquemot devant figurer en la forme comme cau
tion et l'obligation hypothecaire de dame Jaquemot etant 
donnee a Vermeil en nantissement pour la garantie de sa 
rente. Jaquemot demanda alors a A. Chaubert, agent de la 
Banque cantonale vaudoise a Nyon, avec lequel il etait en 
constantes relations d'affaires, de lui rendre le service d'etr e 
l'intermediaire dont il avait besoin. Chaubert accepta ce r61e 
et le 7 juillet 1893 il se rendit avec Jaquemot a )1onnetier, 
ou Me Zurlinden etait en villegiature. Jaquemot le presenta 
comme le tiers intermediaire dans les actes a pass er et 
Me Zurlinden l'agrea. Le 8 aout 1893, Chaubert, Jaquemot 
Vermeil et Me Zurlinden se rencontrerent en l'etude du no
taire Dupraz, a Nyon, afin de proceder a la passation des 
actes convenus. Le notaire declara aux parties que pour con
stituer une rente viagere due par Jaquemot avec une garantie 
hypothecaire sur les immeubles de dame Jaquemot, il fallait 
passer par le circuit d'actes indiques plus haut. Au moment 
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de ~tipuler, il repeta a Vermeil et a Chaubert que, pour des 
motifs de forme, l'acte devait etre passe avec l'intervention 
du second comme iutermediaire. 

C'est dans ces conditions que furent signes, le 8 aout 1893, 
les actes ci-apres: 

1 ° Obligation hypothecaire notariee Dupraz, par laquelle 
dame Jaquemot reconnait devoir a Vermeil la somme de 
27 000 francs a cinq ans de terme; 

2° acte notarie Dupraz, par lequel Vermeil cMe 1a dite 
obligation a Chaubert moyennant 7000 francs indiques comme 
payes comptant et constitution en faveur de Vermeil d'une 
rente viagere de 3400 francs. 

3° acte notarie Dupraz, par leque1 Chaubert declare con
stituer en faveur de Vermeil, en acquittement du prix de la 
cession de I'obligation de 27000 francs, une rente viagere 
annuelle de 3400 francs, payable par semestre et d'avance a 
pa,rtir du 1 er aout de l'annee suivante. Pour la premiere annee 
l'acte porte que la rente est payee le jour meme en especes 
en mains du creancier. L. Jaquemot intervient dans l'acte et 
declare se porter caution solidaire du debiteur de la rente 
jusqu'a execution comp]ete du contrat; 

4° acte sous seing p dve par lequel Chaubert declare re
mettre a Vermeil a titre de gage par voie de nantissement 
l'obligation hypothecaire de 27000 francs contre dame 
Jaquemot. Cet acte porte en outre ce qui suit : 

« M. Vermeil agira sur cette obligation pour le cas ou la 
rente viagere a lui due ne serait pas acquittee regulierementi 
il exercera toutes voies de droit jusqu'a complete execution 
des engagements pris ce jour. L' obligation sur laquelle le gage 
est constitue sera remise en mains de M. l'avocat Zurlinden , 
a Geneve, lequel agira en lieu et place du credit-rentier. » 

Toutes les sommes payees a Vermeil sur sa rente l'ont ete 
des fonds de Jaquemot, mais il n'est pas etabli si c'est ce 
dernier ou Chaubert qui a fait les paiements. 

Le semestre de rente an 1 er femer 1895 n'ayant pas ete 
paye a l'echeance, Vermeil ecrit le 4 fevrier a Chaubert: 
« Vous m'aviez fait esperer que vous prendriez les mesures 
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necessaires pour que M. Jaquemot put s'acquitter a jour fixe 
et regulierement. Je vous prie de prendre a cet effet toutes 
les mesures necessaires. » 

A ce moment-la des pourparlers etaient enO'ages entre 
Vermeil et Chaubert en vue de remplacer par ;n nantisse
ment portant sur des titres au porteur l'obligation hypothe
caire qui servait de gage a Vermeil. Le 4 fevrier egalement, 
Chaubert ecrit ä Vermeil ce qui suit: « Vous savez qu'avec 
M. Jaquemot il ne faut pas etre presse et ce n'est que samedi 
que j'ai pu obtenir la transformation de votre garantie en 
titres solides qui seront deposes a la Banque cantonale avec 
mention de votre gage. Cette transformation entrainera natu
rellement celle des actes qui nous lient .... Comme M. Jaque
mot ne m'a pas encore remis le montant de votre rente, je 
ne veux pas vous faire venir avant qu'il soit en mesure de 
payer .... » 

Le 18 fevrier Chaubert ecrit encore : « •.• Je vous ferai re
marquer que votre interet est de remplacer au plus vite cette 
obligation hypothecaire qui n'est pas reguliere du tout .... 
Comme votre garantie est en quelque sorte la mienne, vous 
ne pouvez pas, je pense, supposer que j'aie un interet quel
conque a vous dire autre chose que ce qui est. » 

Le 9 mars suivant, la rente au 1 er fevrier etant toujours 
impayee, Vermeil ecrit de nouveau a Chaubert: « S'il me faut 
chaque fois trente-six correspondances et trente-six courses 
a Geneve pour avoir ma pension, c'est une rente viagere a la 
fa~on Jaquemot et non pas a la fa~on des honnetes gens .... 
M. Jaquemot n'avait qu'a ne pas me subtiliser mes titres, et 
il n'aurait aucune rente viagere a me payer. Jusqu'a ce jour 
j'ai cru que nous avions a defendre les memes interets contre 
M.Jaquemot,mais votre complaisancea son sujet,complaisance 
qui se trahit chez vous par votre negligence a remplir les 
engagements stipuIes, me donne lieu de penser que vous vous 
entendez avec M. Jaquemot pour ne pas remplir les obligations 
mentionnees ci-dessus. Comptant sur le paiement de la pen
sion viagere a l'epoque stipulee, c'est-a-dire au 1 er fevrier der
nier, j'avais pris des engagements pour cette date, engage-

VII. Obligationenrecht. No 184. 1123 

ments que je n'ai pu tenir par la faute de M. Jaquemot ..... 
» Veuillez agreer, Monsieur, avec mes excuses ponr les 

embarras que je vous occasionne, mes salutations les plus 
distinguees. » 

La meme lettre porte en post-scriptum : «Encore une fois, 
pUlsque vous avez pris vos garanties contre Jaquemot, pour
quoi ne remplissez-vous pas les engagements dont vous etes 
responsable? Me Zurlinden dit que j'ai parfaitement le droit 
de refuser le remboursement de l'hypotheque aussi longtemps 
que la Banque cantonale n'assume pas toute responsabilite 
ponr l'avenir. » 

En reponse a cette lettre, Chaubert ecrit le 11 mars: 
« ... Pour quant a me rendre responsable du paiement de la 
rente qui vous est due par M. Jaquemot) c'est une autre ques
tion. Si j' ai bien voulu servil' d'intermediaire entre vous et lui 
pour qu'il puisse vous donner une garantie sur son immeuble, 
je n'entends point me porter caution de sa dette. Je puis 
facilement etablir par les nombreuses lett1'es que vous m'avez 
ecrites que je n'ai jamais ete votre debiteur .... » 

Le 17 mars, Me Zurlinden ecrit au notaire Dupraz : « En
suite de vos dernieres tractations, je remets pour vous a 
M. Schott l'acte constitutif de l'hypotheque de 27000 francs 
au profit de M. Vermeil. TI estbien entendu que cette remise 
n'est faite qu'a la condition, arretee entre nous, que par vos 
soins il sera achete pour une somme de 27 000 francs de 
titres au porteur, qui seront deposes a la Banque cantonale 
vaudoise en garantie du paiement de la rente viagere due a 
M. Vermeil. M. Jaquemot ne poufl'a en aucun cas se servir 
de ces titres pour payer la rente viagere. Veuillez, Monsieur, 
m'accuser reception de cette lettre et declarer consentir a son 
contenu; il y aura ainsi contrat entre nous. » 

Le 18 'mars, le notaire Dupraz repond: « Je re<,(ois par 
envoi de M. Schott votre lettre d'hier 17 courant et l'obliga
tion .... Je confirme entierement les termes de votre lettre, 
etant bien entendu que si la regularisation du nantissement 
nouveau ne peut se faire,je vous restituerai le titre ci-dessus. 
M. Jaquemot touchera les revenus des 27000 francs en titres 
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deposes a la Banque cantonale vaudoise et en aucun cas le 
capital ne pourra etre entame pour servir la rente. Je vous 
enverrai aussi 1a delegation sur traitement de :M. Jaquemot, 
comme :M, Chaubert 1'a promis. » 

Le 20 mars,:Me Zurlinden ecrit au notaire Dupraz : « J'ai 
vu ce matin separement lVl. Vermeil et :M. Jaquemot, et suis 
autorise a vous dire qu'ils sont d'accord sur l'emploi des 
27000 francs en obligations du N.-E. et en actions de la 
Banque de Geneve. » 

Le meme jour, le notaire Dupraz accuse reception ä. 
:Me Zurlinden de deux lettres en ces termes: « J'ai re~u vos 
deux lettres, notamment celle de ce matin, pour le change
ment de la nature des titres constitues en nantissement par 
:M. Jaquemot. L'acte est stipule en faveur de la Banque can
tonale vaudoise et le nantissement en faveur de L. Vermeil 
signe par :M. Jaquemot. :M, Chaubert a signe la cession qui 
lui avait ete faite par le premier de son traitement de profes
seur a Lausanne. Je vous envoie l'acte de nantissement et la 
cession, vous priant de les examiner, puis de faire signer le 
nantissement par :M. Vermeil et de me le retourner, afin que 
je pnisse faire le visa ponr date certaine. Je joins un acte de 
decharge pour M. Chaubert ponr la rente viagere que vous 
vondrez bien presenter a la signature de M. Vermeil et me le 
retourner egalement. 

Cet acte de nantissement porte ce qui suit : «Le soussigne 
Louis ... Jaquemot , .. declare constituer en faveur de Louis-
Lucien ... Vermeil, .. un droit de gage et nantissement sur 
53 obligations 3 %, au porteur, de la Compagnie des chemins 
de fer Jura-Simplon ... pour garantir le paiement regulier et 
integral de la rente viagere et annuelle qui a ete constituee 
le 8 aout 1893, par acte notarie Dupraz ä. Nyon, lequel conti
nuera a deployer ses effets, sauf en ce qui concerne :M. Aif. 
Chaubert .... 

» D'autre part, Alf. Chaubert ... declare faire cession a 
son tour en faveur de M. Vermeil ... de la cession consentie 
et signee a son profit par le susdit Louis Jaquemot et que 
celui-ci declare ici confirmer, savoir du traitement qui lui est 
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alloue en sa qualite de charge de cours a l'universite de 
Lausanne, traitement fixe a 3000 francs .... 

» Par ce nantissement et cette cession, L. L. Vermeil, ren
tier, se declare suffisaIDment garanti pour le paiement de sa 
rente; il donne decharge, par acte separe, a M. Chaubert, 
des engagements qu'il avait pris le 8 aout 1893 dans I'acte 
constitutif de la rente, et consentir, en tant que cela est ne
cessaire, a la radiation de l'hypotheque consentie le meme 
jour en sa faveur, en principe. - Avec les presentes, il sera 
remis a M. Vermeil le recepisse des titres donnes en nantis
sement. Ce recepisse fera retour a la Banque apres l'extinc
tion du present nantissement. » 

L'acte de decharge est ainsi con<iu: « Je soussigne L. L. 
Vermeil ... declare donner decharge a M. Aifred Chaubert, a 
Nyon, agent de banque, et le liberer de l'engagement qu'il a 
pris dans l'acte du 8 aout 1893, notarie Dupraz, a Nyon, me 
constituant une rente viagere de 3400 francs annuellement ... , 
ceci ensuite de Ia substitution de M. L. Jaquemot, professeur 
a Geneve, au dit Chaubert comme debiteur de cette rente 
et du nantissement de titres au porteur contitue aujourd'hui. » 

Vermeil n' a signe ni l'acte de nantissement, ni la decharge, 
mais a garde ces pieces par devers lui. 

Le 23 avril 1895, Chaubert a ecrit au pied de l' obligation 
hypothecaire de 27000 francs du 8 aout 1893: «Bon pour 
radiation des hypotheques~» ensuite de quoi le conservateur 
des droits n5els inscrivit sur le titre: « Radie le 25 avril 
1895.» 

Le 24 aout suivant, Vermeil fit notifier a Chaubert un com
mandement de payer 1700 francs pour un semestre de rente 
viagere echu le 1 er aout, suivant acte Dupraz notaire, du 
8 aout 189;3. 

A la meIDe epoque, Vermeil fit notifier un commandement de 
payer semblable a Jaquemot en sa qualite de caution solidaire. 

Chaubert ayant fait opposition, Vermeil en obtint la main
levee provisoire le 10 septembre 1895. 

Le 25 dit Chaubert cita Vermeil en conciliation sur les con
clusions d'une action tendant a faire prononcer : 
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10 Que l'acte de rente via gere notarie Dupraz, du 8 aout 
1893, est nul et de nul effet pour autant qu'll creerait, en 
faveur de Vermeil, des obligations a la charge de Chaubert, 
cet acte etant, en particulier, entache de simulation; 

2° que la poursuite dirigee par Vermeil contre Chaubert 
par commandement de payer du 24 aout 1895 est nulle et 
de nul effet et qu'il ne peut y etre suivi. 

A l'audience de conciliation, Vermeil conclut a ce que 
Chaubert: 10 paie la pension arrieree et les interets en se 
ehargeant des frais, et 20 lui fasse rembourser integralement 
son gage par la Banque cantonale vaudoise. 

B. - Dans sa demande du 28 novembre 1895, Chaubert 
expose ce qui suit: L'acte de rente viagere en vertu duquel 
Vermeille poursuit est regi par le droit federal. L'art.16 CO. 
est des lors applicable a l'interpretation de ce contrat. Or, 
nonobstant les termes qu'elles ont employes, les parties n'ont 
jamais eu l'intention de constituer reellement Chaubert debi
teur de la rente. TI n'a ete qu'un intermediaire complaisant 
dans une combinaison entre les sieurs Vermeil et Jaquemot, 
mais n'a jamais contracte d'engagement. D'ailleurs les enga
gements qu'il pourrait avoir contractes en 1893 se sont eteints 
des lors par suite de novation. Vermeil a, en 1895, accepte 
expressement comme debiteur direct Louis Jaquemot, qui lui 
a constitue un nantissement sur des titres, et l'obligation hypo
thecaire de 27000 francs a ete radiee. 

C. - Dans sa reponse, du 8 janvier 1895, Vermeil conclut 
a liberation des fins de la demande. TI soutient que bien que 
le eontrat de rente viagere soit regi par le Code federal des 
obligations, l'art. 16 de ce Code n'autorise cependant la preuve 
de la simulation que dans les limites du droit cantonal en 
matiere de preuves. Or le Code civil vaudois interdit la 
preuve de la simulation en faveur des parties contractantes 
(art. 975). De plus, l'acte du 8 aout 1893 est un acte authen
tique qui fait pleine foi, entre les parties contractantes, de 
la convention qu'il renferme et contre lequel aucune preuve 
civile ne peut etre entreprise. TI resulte du reste des faits 
que Chaubet't a bien entendu s'engager comme debiteur de 
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la rente viagere ; c'est meme son intervention personnelle qui 
a engage Vermeil a transformer sa creance en une rente via
gere et annuelle. Chaubert a reiiu la contre-partie de son 
engagement par la cession qui lui a ete faite de l'obligation 
hypothecaire de 27 000 francs. Ce qui prouve bien qu'il s'es
timait lui-meme serieusement engage, c'est la decharge qu'il 
a essaye d'obtenir de Vermeil. Enfin Chaubert ne peut pas 
se liberer par le moyen tin) d'une pretendue novation. Jamais 
Vermeil n'a accepte Jaquemot comme debiteur; il a au eon
traire refuse de signer l'acte contenant cette substitution: 
« C'est en vain, » dit en terminant la reponse, « que le de
mandeur cherche a tirer un grief du fait que l'obligation hypo
thecaire de 27 000 francs est aujourd'hui radiee. Vermeil, qui 
n'en etait d'ailleurs plus creancier depuis 1893, l'a rendue a 
son proprietaire quand elle a ete remplacee, comme gage 
constitue en sa faveur, par les 53 obligations du Jura-8implon 
deposees a la Banque cantonale vaudoise. » 

D. Dans l'instruction du proces le demandeur a allegue le 
fait suivant: « N° 47. Vermeil a accepte le nantissement de 
53 obligations J.-8. au porteur constitue par Jaquemot suivant 
l'acte du 20 mars 1895. » 

Se determinant sur cet alIegue, le defendeur a declare: 
«On admet que l'obligation hypotMcaire ayant e16 radiee, 
ce gage fut remplace par le nantissement de 53 obligations 
J.-8. » 

Chaubert a offert de prouver par temoins une serie d'alle
gues tendant a etablir que l'acte du 8 aout 1893 serait simule. 
Vermeil s'est oppose a cette preuve par les motifs que la 
preuve de la simulation n'est pas admise en droit vaudois 
entre les parties contractantes, qu'en droit federal elle ne 
peut porter que sur la nature de la convention, que la preuve 
offerte tend d'ailleurs a etablir que Jaquemot et non Chaubert 
serait debiteur de la rente via gere, soit d'une somme supe
rieure a 800 francs anciens, et qu'enfin le contrat de rente 
viagere en question est un acte authentique faisant foi de son 
contenu jusqu'a inscription de faux. 

E. Cette opposition a preuve a ete ecartee par jugement 
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incident du president de la Cour civile de Vaud, du 2 mars 
1896, confirme par arret du Tribunal cantonal du 7 avril sui
vant. Cet arret est fonde sur les motifs suivants : 

Le contrat de rente viagere est regi, alors qu'il ne resulte 
pas d'une creance hypothecaire, exclusivement par le droit 
fMeral des obligations. En l'espece on est en presence d'un 
contrat relevant uniquement du droit federal et soumis a 
l'art. 16 CO. Chaubert allegue que ce contrat serait simule 
en ce sens que, dans la commune intention des parties, le 
veritable debiteur de la rente viagere semit non point lui, 
Chaubert, comme l'indique l'acte, mais bien Jaquemot. Dans 
ces circonstances, il doit etre admis a prouver la simulation, 
conformement a l'art. 16 CO. La simulation peut revetir le 
caractere d'une denomination inexacte de l'acte, d'une inter
vention de tiers de complaisance, etc. ; l'etendue du droit de 
preuve reserve par l'art. 16 CO. ne saurait etre limitee a 
teile forme de la simulation plutöt qu'a teIle autre. La simu
lation etant une question de fond et non de forme, il est d'ail
leurs indifferent, au point de vue de l'application de l'art. 16 
CO., que l'acte contre lequella preuve est dirigee soit authen
tique ou sous seing prive. Vermeil ne saurait pas davantage 
invoquer l'art. 997 du Code civil vaudois qui interdit Ja 
preuve par temoins de conventions superieures a 800 francs 
anciens. Dans l'espece, la convention qu'il s'agit d'etablir 
concerne Chaubert et Jaquemot. Ce dernier n'etant pas au 
pro ces, Vermeil n'a aucune vocation pour defendre ses inte
ret8 et s'opposer a la preuve d'engagements que lui, Jaquemot, 
aurait pris vis-a-vis de Chaubert. 

Par jugement au fond du 26 juin 1896, la Cour civile de 
Vaud a admis les conclusions du demandeur et condamne le 
defendeur aux depens. Ce jugement est motive comme suit: 

Il resulte des faits et de l'ensemble de la cause que les 
actes du 8 aout 1893 sont entacMs de simulation, Chaubert 
n'ayant pas entenclu s'engager personnellement, mais voulant 
seulement rendre un service a J aquemot, et Vermeil ayant 
accepte l'intervention de Chaubert pour la forme. S'il n'etait 
pas necessaire de passer par tous les detours auxquels on 
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s'est livre, il n'en est pas moins clairement etabli qu'ils avaient 
pour but, dans l'intention commune de Vermeil et de Cbaubert, 
d'arriver en realite a ce resultat que l'obligation de 27 000 fr. 
du 16 janvier 1893 fut remplacee, a la demande de Vermeil, 
par un paiement comptant de 7000 francs et par une rente 
viagere de 3400 francs due par Jaquemot et garantie par le 
cautionnement solidaire de dame Jaquemot et par une hypo
theque fournie par celle - ci. Jaquemot s'est constamment 
reconnu principal debite ur de la rente, a l'exclusion de 
Chaubert. Vermeil, de son cote, n'a jamais considere et traite 
Chaubert que comme un simple intermediaire entre le debi
teur Jaquemot et lui; il ressort, en particulier, a l'evidence 
cle leur correspondance que Vermeil ne considerait point 
Chaubert comme son debiteur, mais tenait Jaquemot comme 
revetant seul cette qualite. Enfin Chaubert a proteste aussitot 
que Vermeil a pretendu le considerer comme son debiteur. 
En outre Vermeil a reQu et garde par devers lui le nouvel 
acte de rente viagere avec nantissement constitue par Jaque
mot le 20 mars 1895. Il resulte des conclusions qu'il a prises 
en conciliation et des declarations contenues dans sa reponse 
qu'il a accepte ce nouvel acte, lequel emporte novation, 
Jaquemot etant substitue comme debiteur a Chaubert. 

Ce jugement a e18 communique aux parties le 26 juin 1896. 
F. Le 14 juillet suivant, Vermeil a declare recourir au Tri

bunal federal et a conclu a la reforme du dit jugement en ce 
sens que, la simulation et la novation n'etant pas admises, 
les conclusions liberatoires de la reponse soient accordees. 

Chaubert a conclu au rejet du recours avec suite de de
pens. 

Vu ces faits el considerant en droit : 
1. - Le contrat de rente viagere etant regi par le Code 

federal des obligations (art. 517 et suiv.), rart. 16 des dis
positions generales de ce Code, relatif a l'interpretation des 
contrats, lui est egalement applicable. Cet article admet la 
preuve de la simulation entre les parties contractantes sans 
distinguer le cas OU l'acte pretendu simule est un acte sous 
seing prive de celui ou il revet la forme authentique. Cette 
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disposition a implicitement abroge, en ce qui concerne Ies 
contrats soumis au droit federal des obligations, celles du 
droit cantonal qui auraient pour but d'interdire ou de res
treindre la preuve de la simulation a l'egard des actes authen
tiques. C'est donc avec raison que l'instance cantonale a admis 
Ie sieur Chaubert a entrepreudre la preuve de la simulation 
du eontrat de rente viagere reQu par le notaire Dupraz Ie 
8 aout 1893. 

2" - La question de savoir si cet aete est simule n'est pas 
identique avee eelle de' savoir s'il a eu pour but ou pour re
sultat, eoneurremment avee les autres actes conclus a Ia meme 
date, de tourner une disposition prohibitive de Ia loi vau
doise. Sans doute l'intention de tourner Ia Ioi amenera dans 
Ia regle les eontractants a dissimuler leur veritable volonte; 
toutefois, tel ne sera pas necessairement le cas. Tandis que 
la earaeteristique de l'aete conclu in fraudem legis consiste 
en eeci que les parties poursuivent la realisation d'un but illi
cite, Ia simulation consiste dans le dMaut de concordance 
entre la volonte reelle des parties et celle qu'elles ont expri
mee dans I'acte, abstraction faite du but poursuivi. La simu
lation peut ainsi se presenter dans un acte ayant un hut par
faitement licite. 

La question de savoir si Ia constitution de rente viagere 
du 8 aout 1893 devrait etre annulee comme conclue in fraudem 
legis n'a pas ete soulevee dans Ie present proces. L'intention 
de tourner une disposition de Ia Ioi vaudoise, que Fon n'in
dique du reste pas d'une maniere precise, n'a ete alleguee 
que pour expliquer le cireuit d'actes auquel les parties ont eu 
recours en vue d'arriver a la constitution de rente du 8 aollt 
1893, avec garantie hypothecaire sur Ies fonds de dame 
Jaquemot. Comme il s'agirait de la violation d'une disposition 
du droit vaudois, Ia question rentrerait d'ailleurs dans Ia 
competence des tribunaux vaudois et echapperait a celle du 
Tribunal federal. 

3. - Le sieur Chaubert allegue uniquement, pour com
battre en principe Ia validite de l' engagement qu'il a pris en 
Ia forme, comme debiteur de Ia rente stipulee en faveur de 
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Vermeille 8 aout 1893, que cet engagement n'etait pas se
rieux et ne devait, d'apres l'intention eommune des parties, 
l'obliger en aueune maniere vis-a·vis du eredit-rentier. 

Le recourant conteste tout d'abord Ia recevabilite de ce 
moyen et soutient que la simulation dont l'art. 16 CO. admet 
la preuve eonsiste dans le fait des contractants de deguiser 
la nature veritable de la convention, par Oll il faudrait entendre 
uniquement la qualifieation, Ja forme juridique qu'ils auraient 
du donner a eette convention d'apres son contenu. Par contre 
le dit article ne permettrait pas a eelui qui a declare s'obliger 
de prouver qu'il n'a revetu Ia qualite de debiteur que par 
simulation. 

Cette maniere de voir est erronee. Par nature (Beschaffen
heit) de la convention, il faut entendre non seulement sa qua
lification juridique et sa forme exterieure, mais toutes les 
stipulations et modalites, en un mot tous les elements qui la 
eonstituent. La notion de la simulation, au sens de l'art. 16 
CO., n'est pas differente de celle generalement admise par la 
doctrine, d'apres laquelle il y a simulation toutes les fois que 
les parties sont d'aeeord que leur volonts exprimee dans le 
contrat n'aura pas les effets qu'elle devrait avoir naturelle
ment et normalement d'apres les termes qui l'expriment. No
tammentil y a simulation lorsqued'apres l'intention eommune 
des parties, l' engagement eontraete en Ia forme par l'une 
d'elles ne doit deployer en rt~aIite aucun effet. Or le sieur 
Chaubert allegue preeisement qu'il en serait ainsi dans 1'es
pece de l'engagement qu'il a declare prendre eomme debiteur 
de la rente stipu16e le 8 aout 1893 en faveur de Vermeil. La 
preuve de cet allegue rentre done dans les limites de Ia 
preuve autorisee par l'art. 16 CO. 

4. - Au fond le recourant soutient que c'est a tort que 
l'instance cantonale a admis comme prouve que les parties a 
l'acte du 8 aout 1893 ont ete d'accord que l'engagement de 
Chaubert serait de pure forme et ne ereerait aueune obliga
tion a Ia charge de ce dernier. 

TI est certain qu'en presence des actes du dossier et de 
l'obscurite que les parties ont laisse subsister sur divers faits 
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de nature a eclairer les relations entre Chaubert, Jaquemot 
et Vermeil, on peut avoir des doutes sur le point de savoir 
si reellement il a ete dans l'intention des contractants que 
Chaubert ne fut oblige en aucune maniere, lui qui etait notam
ment devenu cftSancier par suite de cession de l'obllgation 
hypothecaire de 27 000 francs souscrite dans le principe en 
faveur de Vermeil. Il est surtout douteux de savoir ce que c~ 
dernier a voulu et comment il a compris la situation de Chau
bert. Mais le Tribunal federal est lie par la solution de l'in
stance cantonale. Il est sans doute competent, lorsqu'il s'agit 
de rechercher si un resultat juridique donne a ete voulu, pour 
decider quelles conditions sont necessaires pour que Fon doive 
admettre que les parties ont reellement voulu ce resultat. 
Dans l'espece, pour que l'engagement de Chaubert doive 
etre considere comme simule, il suffit que les parties aient 
au la volonM concordante de l'envisager comme de pure 
forme et ne devant deployer aucun effet. Or c' est la une pure 
question de fait. La solution affirmative que lui a donnee 
l'instance cantonale n'est pas en contradiction avec les pieces 
du proces et des lors le Tribunal federal doit l'admettre 
eomme constante. C'est donc a bon droit que Chaubert excipe 
de la simulation de la qualite de debiteur que le contrat de 
rente viagere du 8 aout 1893 lui attribue et qu'il conclnt a 
l'annulation de la poursuite dirigee contre lui en la dite qualite. 

5. - L'exception de simulation etant reconnue fondee et 
le recours devant par consequent etre rejete, il est inutile 
d'examiner le moyen tire de Ia novation, invoque en second 
lieu par Chaubert et admis egalement comme fonde par le 
jugement dont est recours. 

Par ces motifs, 
Le Tribunal federal 

prononce: 
Le recours est ecarte comme non fonde et le jugement de 

la Cour civile du canton de Vaud, du 26 juin 1896, conftrme 
quant au fond et quant aux depens dans le sens des conside
rants qui precedent. 
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185. Urteil b1,1m 3. Dh1,1ber 1896 in 6a d) en 
3teid)mut9 jJe13en I.ffitget. 
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A. murd) Urteil \l1,1m 6. ,Jufi 1896 9at ba~ stanton~gerid)t 
be~ stant1,1n~ 6d)u}\.)3 erlannt: ma~ tn 6ad)en ergangene Urteil 
be.6 ~eairl~gerid)te.6 <Sd)itlt)3 fft beftlitfgt. 

B. @egen biefe.6 Urteil 9at bel' st(äger bie ~erufung an ba~ 
~unbe.6gerid)t erlriirt, mit bem ~ntrag auf @ut9eif!ung feine.6 
jt(agebege9ren~ in \l1,1llem Umfange. mie ~enagte oeantragt in 
i9rer ~ntitl1,1rt auf bie fliigerifd)e Q)erufung~fd)rift ~bitleifung ber 
Q)erufung. 
ma~ ~unbe~gertd)t aie;,t in @ritl a gung : 
1. ßwifd)en bem stIliger ,31,1f~9 ~eid)mut9 unb feiner ?Safe, 

ber ?Sefragten ~1,1fe~9a I.ffiiget, itleld)e frü9cr in ber gleid)en @e~ 
meinbe, Unter',Joerg, geitl09nt ~atten, itlar ein meoe~ber;,iHttti~ ent~ 
ftanben. ,Jm SJRiiq 1tl91 itlanberte ber stIliger nad) :n1,1rbamerifa 
QU~, unb itlli~renb feinc.6 borttgen ~ufcnt~alte~, ber oi~ aum 
SJRai 1893 bauerte, unter9ieIten bie beiben einen regen ~rief' 
roed)feL merfeloe itlurbe aud) nad) feiner 3tücffe9r f1,1rtgefe~t. ~n~ 
fling~ 1894 trat bie Q)dlagte eine <stelle in ~d)itl~3 an. mafeI6ft 
befud)te rie ber st {(ig er, fliufte awet ~~etinge, b1,1n itleld)en er ben 
einenber Q)effagten gao, bie i9n be9ie!t. ma.6 mer9li{tni~ fd)eint 
jeb1,1d) \l1,1n ben ~nge95rigen ber Q)etlagten nid)t gerne gefe9en 
luoroen au fein. Sn einem ~riefe b1,1m 10. ~o\lemoer 1894 fd)rieo 
Me ~efragte bem stläger: "Unb nun f1,1ll td) mir fagen ,Ja ober 
,,:nein, fagft mu im ~tiefe? ~oer itlarum biefe %rage? mu 
"weiUt ja alle~ f1,1 gut, wie id)' mu 9aft alle~ geMrt \l1,1n mir 
111mb ben SJReinigen, tt>eij3t, baj3 td) mtd) gewtj3 getraten itlürbe, 
lIitlie td) e~ mir \lerf'Prod)en, <toer id) fann unb barf ja nimt, e~er 
"würben fte mid) einfertern, ba~ tann, f1,1 lange bie @(fern reben, 
"unmögIid) gefd)egen, unb im arme ,31,1fe'P;,a muj3 f1,1lgen." ~n 
bemfeI6cn ~riefe oittet ~enagte ben stIliger, nid)t$ b1,1n ben 3tingen 
au fagen, unb an einer itleiteren <stelle f agt fte: "Q)in mir aber 
"o'9ne bi~ nnd) \ltd fd)ulbig, b1,1d) ba~ aa'9{e td) mir erft, itlenn 
"id) fe'9c, baj3 wh: nie 3ufammen '9aufen. mann follft mu aud) 
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